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Programme de formation continue  
 
 
1. Généralités  
 
Le programme de formation continue qui suit repose sur la réglementation pour la 
formation continue du 25 avril 2002 (dernière révision du 26 juin 2004)). Les objectifs de 
la formation continue sont de : 
 

- conserver les compétences médicales requises lors de la formation et de la 
formation prégraduée et postgraduée. 

- mettre à jour les compétences médicales acquises selon les progrès de la 
médecine 

- encourager les responsabilités en matière de recherche et en matière de politique 
de santé et professionnelle 

 
La formation doit être structurée et contrôlable. Le temps de formation comprend 80 
heures par année, à savoir 50 heures de formation de base et 30 heures d’étude 
personnelle. 
http://www.fmh.ch/ww/fr/pub/awf/formation_continue.htm 
 
 
 
2. Obligations à formation continue 
 
Le programme de formation continue concerne tous les détenteurs du titre de FMH en 
chirurgie maxillo-faciale. Les médecins n’étant pas en possession de ce  titre de FMH, 
mais exerçant néanmoins la chirurgie maxillo-faciale, peuvent également suivre ce 
programme de formation continue. Ils doivent cependant s’inscrire par écrit auprès de la 
société de discipline médicale (SSCMF) dans le courant du mois de janvier de l’année 
de formation. 
 
 
 
3. Contenu de la formation 
 
Formation continue de base vérifiable : 50 heures/crédits. 
 
a. Formation continue spécifique 



Elle concerne spécialement le domaine de la chirurgie maxillo-faciale : la physiologie et 
la pathophysiologie, la pathogenèse, le diagnostic, la prévention, la thérapie 
conservatrice, la thérapie chirurgicale, le suivi post-opératoire et la réhabilitation du 
patient- 
 
 
 
b. Formation continue non-spécifique 
 
Il s’agit de manifestations qui ne relèvent pas de la chirurgie maxillo-faciale. 10 crédits 
peuvent être validés, pour autant qu’il s’agit d’une formation qui traite des sujets de la 
santé publique, de l’éthique médicale, de politique professionnelle ou de « health 
mangement » ,  ainsi que de l’organisation et de la formation dans le domaine des 
urgences sous la responsabilité cantonale. 
 
 
Formation personnelle : 30 heures. 
 
Il est conseillé de s’abonner à trois journaux spécifiques dont deux au moins avec 
« peer review » et de les étudier régulièrement.  
Voir liste annexe 
 
 
 
4. Evaluation de la formation 
 
Le programme de la formation continue sera présenté au moins tous les deux ans au 
comité  de la SSCMF et aux professeurs des centres de formation pour être évalué et 
mis à jour si nécessaire. 
La Commission de la formation continue coordonnera cette évaluation et maintiendra 
son procès-verbal à jour. Les personnes concernées par la formation continue seront 
informées en cas de modification du programme. Pour toute remarque et/ou critique, ils 
pourront s’adresser directement au délégué. . 
La Commission pour la formation continue devra également être informée par les 
participants de la qualité des réunions. 
 
 
 
5. Validations 
  
 
 45’ – 60’  > 1 crédit 
 demi-journée > 4 crédits 
 journée entière > 8 crédits 
 
 



Dans le tableau suivant, vous trouverez la liste du nombre maximal de crédits validés 
par an pour les différents types de manifestations : 
 
Formation continue     crédits max / année 
spécifique  
 - Réunion annuelle de la SSCMF 12 
 - Congrès internationaux de la chirurgie  
 orale et maxillo-faciale 24 
 - Cours, symposium, séminaires, congrès 24 
 - Organisation de formation continue (enseignement, 

 séminaires, assistance opératoire…) en clinique A et B 24 
 - Visite de cliniques spécialisées à l’étranger  16 
 - Conférencier dans les congrès cités ci-dessus  8 
 - Publication dans des domaines spécifiques  8 
 - Expertises  8 

 
 
 
 
   
Formation continue   
non-spécifique  10 
 
Etude littérature (voir liste annexe)  30 (obligatoires) 
 
 
Total par année (50 + 30)  80 crédits 
 
 
 
6. Obligation de consigner par écrit et contrôle 
 
L’année de formation s’inscrit entre le 1er janvier et le 31 décembre de la même année. 
Chaque médecin soumis à la FC rendra compte de la formation accomplie. Un  procès-
verbal doit être remis à la Commission à la fin de chaque période de contrôle (3 ans). 
Ces documents devront être conservés durant cinq ans au moins. La Commission de 
formation continue réalisera des contrôles. En cas d’ empêchement (maladie, absence), 
la Commission devra en être informée. En cas de preuves insuffisantes, on accordera 
une année supplémentaire aux retardataires pour récupérer la formation manquante. 
Les contrevenants seront signalés à Société cantonale.  
Une attestation écrite sera remise à chaque participant à la fin chaque période de 
contrôle. La Commission de formation continue coordonnera ce travail et fournira un 
procès-verbal qui sera présenté régulièrement à l’assemblée générale. 
 
 
 
 



7. Dispositions d’exécution 
 
La formation continue est obligatoire pour toutes les personnes concernées depuis le 1er 
janvier 2000.  
Toute modification du règlement devra être approuvée par les deux tiers de l’assemblée 
générale de la SSCMF. 
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LISTE DES PROGRAMMES, COURS ET COLLOQUES RECONNUS POUR LA 
FORMATION CONTINUE DE CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE  

(formation spécifique) 
 

FUER DIE FORTBILDUNG ANERKANNTE KONGRESSE, KURSE UND 
KOLLOQUIEN (spezifische Fortbildung) 

 
 
1) Congrès Internationaux ; Internationale Kongresse 
Organisés par une Société ou une Association internationale de Chirurgie Maxillo-

Faciale ou équivalent (Stomatologie, Chirurgie orale, Chirurgie plastique). 

 

2) Congrès Nationaux ; Nationale Kongresse 
Organisés par une Société, une Association de Chirurgie Maxillo-Faciale ou Congrès 

équivalent (Stomatologie, Chirurgie orale, Chirurgie plastique). 

 

3) Cours ; Kurse 
Organisés par une Société, une Association de Chirurgie Maxillo-Faciale ou Congrès 

équivalent (Stomatologie, Chirurgie orale, Chirurgie plastique) 

 

4) Cours privés ; Privatkurse 
Organisés sous la responsabilité d’un ou de plusieurs Chirurgiens Maxillo-Faciaux ou 

d’autres professionnels compétents.  

 

 

 



5) Colloques ; Kolloquien 
Organisés par des Cliniques Universitaires ou par des Associations de Chirurgiens 

Maxillo-Faciaux, Chirurgiens plastiques, Médecin-dentistes (Study Club) ou d’autres 

professionnels compétents. 

 

6) Assistance en Salle d’opérations ; Operationsassistenzen 

(visiting surgeon) pour des interventions d’intérêt particulier ou nouvelles. 
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Liste des périodiques à politiques éditorial (peer revue) 
Liste non-exhaustive, mise à jour en 2006 

 
Chirurgie Cranio - Maxillo - Faciale, Chirurgie orale, Stomatologie 
 
Highly recommended: 
 
Revue de Stomatologie & de Chirurgie Maxillo-Faciale 
 
International Journal of Oral & Maxillofacial Surgery 
 
Journal of Cranio-Maxillo-Facial Surgery (European) 
 
Mund-Kiefer- und Gesichtschirurgie (MKG - Springer) 
 
 
 
Recommended: 
 
Archives of Oral Biology 
 
British Journal of Oral & Maxillo-Facial Surgery 
 
Cleft Palate Craniofacial Journal 
 
EMC – Stomatologie (Encyclopédie) 
 
Implantologie (Quintessenz, deutsch) 
 
International Journal of Oral & Maxillofacial Implants, JOMI 
 
Journal of Oral Implant Research 
 
Journal of Cranio-Mandibular Disorders 
 
Journal of Cranio-Facial Surgery 
 



Journal of Oral & Maxillo-Facial Surgery (AAOMS) 
 
Oral & Maxillo-Facial Surgery Clinics of North America 
 
Oral Surgery, Oral Medicine, Oral Pathology, Oral Radiology 
 
Oro-Facial Pain 
 
Zeitschrift für Zahnärztliche Implantologie (Hanser) 
 
 
 
 
Chirurgie Plastique et Reconstructive et Esthétique: 
Liste non-exhaustive 
 
 
Annales de Chirurgie Plastique et Esthétique 
 
Clinics in Plastic Surgery 
 
EMC : Chirurgie Plastique (Encyclopédie) 
 
JPRS,  Journal of Plastic, Reconstructive and Aesthetic Surgery 
 
Microsurgery 
 
PRS, Plastic & Reconstructive Surgery 
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